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ENJEUX & DÉROULEMENT DU RENDEZ-VOUS POST-PERMIS  
 
 
MISE EN PLACE DE LA FORMATION  
 
L’école de conduite Erasmus propose un rendez-vous post-permis pour les conducteurs 
novices volontaires. 
Le dispositif est à disposition des élèves sur internet et à l’accueil de l‘école de conduite. 
 
 
ENJEUX DE LA FORMATION  
 
Cette formation complémentaire s'adresse exclusivement aux titulaires d'un premier 
permis de conduire (A1, A2, B1 ou B) entre les 6e et 12e mois qui suivent son obtention, ni 
avant, ni après. 
  
L'objectif de la formation post permis est de susciter chez les conducteurs novices un 
processus de réflexion sur leurs comportements au volant et leur perception des risques 
au moment où ils acquièrent davantage d'assurance. 
  
Les bénéficiaires de cette formation, qui relève du volontariat, verront en contrepartie leur 
période probatoire réduite, sous réserve de n'avoir commis aucune infraction donnant 
lieu à retrait de points. 
 
 
DÉROULEMENT DE LA FORMATION  
 
Les titulaires d'un premier permis de conduire pourront prétendre à cette formation. 
Celle-ci sera dispensée uniquement par une école de conduite détentrice d'un label 
délivré par les services de l'État garantissant la qualité de son contenu. 
La formation sera collective afin de permettre un maximum d'échanges sur les 
expériences de conduite entre les conducteurs d'une même génération.  
  
Un enseignant de la conduite spécialement formé sera responsable de l'animation de 
chacune de ces journées. Le contenu de la formation, élaboré par des spécialistes de la 
sécurité routière, fera l'objet d'un arrêté pour garantir un programme de formation 
homogène sur tout le territoire. 
 
 


